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Journée de conférence hybride
Présentiel ou Live Streaming

L’ Actionnaire face au Droit des sociétés
7e Conférence annuelle

Hôtel DoubleTree by Hilton - Luxembourg
Mercredi 6 mars 2024



PROGRAMME

COMMENT S’INSCRIRE ?

REMPLACEMENT - ANNULATION

QUI EST L’ORGANISATEUR ?

DIVERS
Les exposés se tiendront en langue 

française. Une documentation 
reprenant le texte des 

exposés et/ou la copie des slides 
disponibles sera remise en début 

de conférence. Un certi�cat de 
participation sera délivré aux 

participants ayant assisté à 
l’ensemble de la conférence.

PUBLIC VISÉ

Chaque exposé sera suivi d’une session de questions-réponses

MEETINCS S.A. est une société
d'organisation de conférences, congrès 

et événements fondée en 1996.
MEETINCS organise de nombreuses 
conférences qui regroupent à leur 
tribune des experts de réputation 

internationale. L'on y aborde des sujets 
de domaines variés, allant de 

l'immobilier à la �scalité, tout comme 
des sujets d'actualité nationale.

Société de formation
professionnelle continue :

Agrément N° 00119711/0 
Agrément du Barreau de Luxembourg

Si après votre inscription, vous n’êtes pas 
en mesure d’assister à la conférence, vous 
pouvez vous faire remplacer sans frais par 

une seule et même personne de votre 
société. Vous devrez en informer l’organi-

sateur avant le début de la réunion. Le port 
du badge nominatif est obligatoire pour 

l’accès à la salle de conférence.
Toute annulation d'inscription devra 

se faire par écrit au moins cinq 
jours ouvrables (27 février 2024)
avant la réunion et sera facturée 

100€ HT pour frais de dossier. Passé ce 
délai, les frais d'inscription resteront 

dus dans leur intégralité.

(Extrait de nos CG - version complète à télécharger sur
 www.meetincs.lu/conferences/conditions)

En remplissant le bulletin d'inscription 
en ligne sur www.meetincs.lu 

ou en l’imprimant et en le renvoyant à
 MEETINCS S.A. 

20, Op Zaemer
L-4959 Bascharage

conferences@meetincs.lu

Dernier délai d'inscription :
5 mars 2024

TARIF D’INSCRIPTION
En présentiel ou live streaming : 

615,00 €*
5 % de remise pour toute inscription 

avant le 15.02.2024. En inscrivant deux 
personnes au moins, vous béné�cierez 

d'une remise de 5 % sur le tarif 
d'inscription et ce, dès le premier inscrit.

Ces offres sont cumulables ! *HTVA 3%

1 Réservé aux participants en présentiel

Nous avons le plaisir de vous annoncer la 7e conférence sur le Droit des actionnaires, 
incontournable rencontre sur la problématique �scale ainsi que les droits et obligations 
des actionnaires. Cet événement exceptionnel réunira des experts renommés pour 
décrypter les enjeux actuels liés à la �scalité et aux règles juridiques régissant les relations
entre actionnaires et sociétés. Explorez les tendances, comprenez les réformes en cours
et découvrez comment optimiser votre position dans ce paysage complexe. C'est l'occasion 
idéale de rester à la pointe des développements cruciaux dans le monde des affaires. 
Rejoignez-nous pour une journée de connaissances partagées, de réseautage stratégique 
et de perspectives éclairantes. Réservez votre place dès maintenant pour cette immersion 
instructive et pratique.

RETROUVEZ LE PROGRAMME COMPLET 
DE NOS CONFÉRENCES SUR NOTRE SITE INTERNET

www.meetincs.lu

08h30 Inscriptions et café d'accueil1  

 Accès à la salle virtuelle
09h00 Ouverture de la conférence par 
 Monsieur André Vasanne, MEETINCS S.A.
09h10 Problématiques  scales dans la relation société - actionnaire 
 Maître Cécile Henlé, Partner – Simon Law 
10h00 Les assemblées générales, premier lieu d’exercice du droit des actionnaires : 
 état des lieux 
 Maître Pierre-Alexandre Degehet, Partner – Kleyr | Grasso Avocats à la Cour 
10h50 Pause-café1

11h10 Le registre des béné ciaires effectifs : conséquences de l’arrêt CJUE du 
 22 novembre 2022, Luxembourg Business Registers (affs. jointes C-37/20 
 et C-601/20)
 Maître Katrien Veranneman, Partner – Elvinger Hoss Prussen 
12h00 Déjeuner-Networking1

14h00 Les con�its entre actionnaires et les mesures provisoires : comment 
 remédier de manière rapide à une situation préjudiciable 
 Maître Ariel Devillers, Partner – Harvey Avocats 
14h50 Pause-café1

15h10 Protection des actionnaires minoritaires : présentation des différents 
 moyens d’actions et des dernières jurisprudences
 Maître Elodie Vincent, Partner – BSP 
16h00 Les clauses-clés dans les conventions d’actionnaires 
 Maître Jean-Philippe Smeets, Partner – Ashurst LLP Luxembourg Branch 
16h50 Fin de la conférence
   Actionnaires, Administrateurs et 

Dirigeants de sociétés,  Auditeurs 
internes, Responsables des 

départements juridiques des sociétés 
commerciales, des banques  et autres 
professionnels du secteur �nancier,  

aux Fiduciaires, aux Avocats, aux 
Conseillers juridiques, et à tous 

ceux dont la responsabilité pourrait
être engagée  en tant 

qu’actionnaire d’une société.


